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INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE 
 

LE MOT DU MAIRE 
 

L’été à SANTEC sera riche en animations telles que le marché hebdomadaire du vendredi soir au Dossen, le feu d’artifice 
du 13 juillet qui se déroulera au Pouldu, le tournoi pétanque du 19 juillet, le traditionnel « Thon grillé » organisé par l’A.S. 
SANTEC le 26 juillet, les opérations tout le monde à la plage ainsi que les causeries à la bibliothèque animées par Jean 
Claude LE GOFF. J’aurai ainsi le plaisir de vous rencontrer à l’occasion de ces manifestations estivales. 
Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons d’excellentes vacances et restons à votre écoute pendant toute la 
saison. 
 

RENCONTRE ECOUTE/ECHANGE 
 

Les rendez-vous des élus avec la population, le dimanche 15 juin dans les 
différents quartiers de la commune, ont été propices à des échanges 
positifs et constructifs, sous un soleil radieux. 
Les principales remarques et doléances de la population venue 
nombreuse à la rencontre des conseillers municipaux, concernaient entre 
autres, la qualité de la voirie et des abords des quartiers, les problèmes 
divers liés aux points-tri, les panneaux et la signalisation. La municipalité a 
également noté les multiples suggestions pour préserver la qualité du 
cadre de vie (désherbage raisonné, entretien des friches, chemins 
pédestres à retrouver, tables de pique-nique, propreté...), quelques points 
sont traités dés à présent. 
Mais la principale revendication des santécois concerne surtout les 
problèmes de sécurité routière et de vitesse excessive. 

 

Les Conseillers Municipaux remercient chaleureusement la population pour sa participation  
et s’efforceront de répondre au mieux à leurs attentes. 

 

UN MARCHE A SANTEC EN SEMI-NOCTURNE CET ETE 
La municipalité a décidé d’organiser un marché en semi-nocturne en juillet et août. Ce marché se tiendra le vendredi, à partir du 
11 juillet, de 17 heures à 22 heures au Dossen. Il concernera, en gardant un caractère local, les producteurs, les commerçants, les 
métiers de bouche, les artisans. Un apéritif convivial et animé sera offert le 11 juillet et le 8 août à 18 heures. Les personnes 
intéressées par un emplacement (gratuit) peuvent en faire la demande par courrier adressé à Monsieur le Maire, Mairie de 
SANTEC, 71, Place Isidore Roudaut, 29250 SANTEC, par téléphone au 02.98.29.74.65. ou par mail : mairie-de-
santec@wanadoo.fr. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

MAIRIE 
N° appel d’urgence (état civil...) 
Le samedi matin de 9h30 à 12h 

06.77.67.37.85. 
 

SERVICES DE GARDE 
Médecins : 

EN CAS D’URGENCE 
APPELEZ LE 15 

 

Pharmacies : 

 
Du 27 au 29 juin : 

Lundi 30 juin : 
MORIN - COQUENDEAU, 15, rue Gen. 
Leclerc, St Pol - ( 02.98.69.01.62. 
Mardi 1er juillet : 
LE MAT – 9, rue Croix au Lin – St Pol 
( 02.98.69.02.88. 
Du 2 au 3 juillet : 
Pharmacie du Léon, Centre Commercial, 
Place de l’Evêché – St Pol. 
( 02.98.69.01.42. 
Du 4 au 6 juillet : 
LE MAT – 9, rue Croix au Lin – St Pol 
( 02.98.69.02.88. 
Lundi 7 juillet : 
MORIN - COQUENDEAU, 15, rue Gen. 
Leclerc, St Pol - ( 02.98.69.01.62. 

Du 9 10 juillet : 
LE BOT – 24, rue Gen. Leclerc – St Pol 
( 02.98.69.00.49. 
 

ETAT CIVIL 
Naissance : 
Morgan ROHOU, né le 13 juin, fils de 
Frédéric et d’Emmanuëlle, 119, rue du 
Théven Bras. 
 

Décès : 
Jeanne GUIVARCH née GALLOU, 87 ans, 
décédée le 16 juin, 332, rue de 
Méchouroux. 
 

Jacques MULLER, 85 ans, décédé le 18 
juin, 356, rue du Pemp Hent. 

Le Santécois 
 



CONSEIL MUNICIPAL 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal 
aura lieu le vendredi 27 juin 2008 à 18h30 en 
Mairie. A l’ordre du jour : Election des 
délégués du Conseil Municipal et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 

 

HORAIRES D’ETE 
 

MAIRIE 
Du 7 juillet au 31 août inclus, la mairie sera 
ouverte au public aux heures suivantes :  

 

OUVERT Matin Après midi 
Lundi 8h30–12h30 13h30-16h30 
Mardi 8h30–12h30 13h30-16h30 

Mercredi 8h30–12h30 13h30-16h30 
Jeudi 8h30–12h30 13h30-16h30 

Vendredi 8h30–12h30 13h30-16h30 

Samedi 
N°d’appel urgence état civil : 

06.77.67.37.85. 
De 9h30 à 12h 

 

BIBLIOTHEQUE - POINT I 
 

Du 7 juillet au 31 août inclus les heures 
d’ouverture du Point Information et de la 
bibliothèque seront les suivantes :  

 

OUVERT Matin Après midi 
Lundi FERME 13h30-16h30 
Mardi 9h00–12h00 13h00-17h00 
Mercredi 9h00–12h00 14h30-18h00 
Jeudi 9h00–12h00 FERME 
Vendredi 9h00–12h00 17h00-19h00 
Samedi 10h00–12h00 14h00-16h00 

 

Vous y trouverez, entre autres, les 
plaquettes de la commune nouvellement 
éditées, « L’Estivant » et divers prospectus 
relatifs aux animations et visites qui vous 
sont proposées dans la région. 
 

AGENCE POSTALE 
 

 
 

ouverture Matin 
Lundi au vendredi 9h00–11h45 
Samedi 9h00–10h45 

 
 

DECHETTERIE DE TY CORN 
 

 Matin Après-midi 
Lundi FERME 14 h – 18h 
Mardi 8h30 – 12h 14 h – 18h 
Mercredi 8h30 – 12h 14 h – 18h 
Jeudi 8h30 – 12h 14 h – 18h 
Vendredi 8h30 – 12h 14 h – 18h 
Samedi 8h30 – 12h 14 h – 18h 

 
 

TERRAINS DE FOOT 
 

ACCES TEMPORAIREMENT 
INTERDIT ! 

Les terrains de foot sont strictement interdits 
d’accès pour raison d’entretien, en juillet et 
en août. Les travaux de regarnissage de la 
pelouse sont en cours. Aucune pratique 
sportive n’y est autorisée. 

 
 

POLICE MUNICIPALE 
 

EXTRAITS D’ARRETES MUNICIPAUX 
 

Monsieur le Maire rappelle que par arrêtés municipaux n°32-2008 ; n°35-2008 ; 
n°36-2008 ; n°37-2008 ; n°38-2008 ; n°39-2008 affichés en Mairie, 

 

Baignade surveillée 
La baignade est non surveillée sur l’ensemble des plages de la commune à l’exception 
de la plage du Dossen. 

 

Animaux sur les plages :  
Les animaux domestiques (chiens, chevaux…) sont strictement interdits sur les plages 
de la commune entre 10h00 et 19h00, du 21 juin au 31 août inclus. (Ils sont donc 
autorisés sur les plages avant 10h00 et après 19h00). 
Les chiens devront être tenus en laisse. Les chiens considérés comme potentiellement 
dangereux devront en outre porter une muselière.  
Les animaux en divagation sur les plages et lieux publics seront conduits à la fourrière. 

 

Accès aux plages avec des véhicules :  
Le stationnement de tous les véhicules est strictement interdit sur les cales et aux 
abords immédiats des cales et descentes de plages (sauf véhicules des services 
municipaux, de secours, ou véhicules expressément autorisés par le Maire). 
La circulation, le stationnement et l’arrêt des véhicules à moteur sont interdits sur les 
plages de la commune, 

sauf pour la mise à l’eau ou la sortie d’eau d’embarcations, le ramassage de 
goémons, 
Sauf véhicule des services municipaux, véhicules de secours, 
Sauf autorisation écrite du Maire, portant dérogation. 

La circulation avec des engins à moteur de type quad, moto est strictement interdite 
sur les dunes ainsi que sur les plages. 

 

Répression de l’ivresse publique 
La consommation de boissons alcoolisées est strictement interdite sur les plages, sur 
les voies et places publiques de la Commune, à l’exception exclusive des terrasses de 
débits de boisson autorisés à ouvrir par arrêtés. 

 

Le camping sauvage :  
Le camping sauvage est strictement interdit sur tout le territoire de la commune. 

 

L’arrêt et le stationnement de camping cars et de caravanes 
L’arrêt et le stationnement de camping cars et de caravanes sont règlementés dans 
certains secteurs de la commune afin de préserver l’environnement mais aussi la 
salubrité, la sécurité et la tranquillité publique. (Se renseigner en Mairie). 

 

Prévention du risque incendie 
Il est interdit à toutes personnes d’allumer du feu à moins de 200 mètres des bois, 
forêts, plantations et reboisements, ainsi que des landes et dunes 
Il est également interdit de faire du feu ou d’allumer un barbecue sur les plages ou sur 
la voirie publique (places, parkings, trottoirs...). 

 

ENROCHEMENTS 
 

Il est rappelé aux estivants que par mesure de sécurité, ils ne doivent pas marcher sur 
les enrochements réalisés en bordure des plages. 
Bien que des contrôles aient été effectués en début de saison, certains rochers 
peuvent être rendus instables sous l’effet du flux et du reflux de la mer. 

 

ZONE DE BAIGNADE DANGEREUSE DU ROC’H TREAS 
 RISQUE DE NOYADE ! 

Les vacanciers sont informés que la zone environnante du rocher dit « Roc’h Tréas » 
sur la plage du dossen, en face de la commune de Plougoulm, représente un danger 
permanent pour la baignade. Des trous d’eau se forment régulièrement dans le sable, 
sous  l’effet de la mer. 

NAVIGATION 
Bernard LE PORS rappelle aux plaisanciers que la vitesse de navigation dans la bande 
des 300 mètres est limitée à 5 nœuds soit environ 10 km/h. 
 

ATTENTION VIGILANCE 
L’Ile de Sieck est privée - L’accès y est limité 

L’Ile est cernée 2h30 Avant la pleine mer. 
L’Estran est accessible 2h30 après la pleine mer . 

En cas d’encerclement veuillez attendre la basse mer pour traverser. Aucun 
rapatriement ne sera fait sans notion d’urgence vitale. 

 

SECURITE ROUTIERE 
En raison de nombreuses plaintes reçues en mairie, Il est rappelé aux utilisateurs de 
quads, qu’ils doivent comme tout autre véhicule, respecter les règles du Code de la 
Route et les limitations de vitesse. 
 

TERRAINS EN FRICHE 
Il est demandé aux propriétaires de parcelles en friche ou à l’état d’abandon de prendre 
leurs dispositions, conformément à la réglementation, pour remédier à cet état de fait 




